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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 7 novembre 2003

Mme. Francine Roy (M. B. A.), Présidente de l'audience

M. Michel Hardy (B. Sc. A., MBA), régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3518-2003.


Option d'électricité interruptible aux clients du tarif L d'Hydro-Québec Distribution.


Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Madame la Présidente de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer la demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de Stratégies Énergétiques (S.É.). et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Messieurs les régisseurs, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

Demande de renseignements ci-annexée.

c.c.
La demanderesse et les intervenants.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO.1 À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

DE

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES ET L'AQLPA
Demande de renseignement SÉ-AQLPA-1

Question: Veuillez fournir le tableau de la pièce HQD-1, Document 1, page 16, en remplaçant les données du marché DAM dans NYISO par les données du marché en temps réel de NYISO (le marché spot) à la fois pour les prix de fourniture, les frais de transport et de services complémentaires.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-2

Question: Quels sont les événements qui vous amènent à considérer un programme annuel (décembre à novembre) plutôt que saisonnier (seulement l’hiver)?

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-3

Question: Veuillez donner un historique mensuel des prix LR depuis 2000 et une prévision de ceux ci pour chacun des mois visés par le présent programme.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-4

Question: Dans l’exemple cité à HQD-1, document 1, annexe 1, page 3, veuillez compléter le tableau pour inclure l’impact de la remise par le client du 2,42 ¢/kWh.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-5

Question: Veuillez préciser les modalités de mise à la disposition de l'option d'interruptibilité à Hydro-Québec Production.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-6

Question: Veuillez préciser les frais payables par le Producteur en cas d'exercice de cette option.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-7

Contexte: Nous cherchons à éviter que l'exercice de l'option d'interruptibilité par le Producteur n'ait pour effet de priver le Distributeur du bénéfice de l'option durant la même année, en raison de l'atteinte de la capacité maximale d'interruption.

Question: Prévoyez-vous que le Producteur, en cas d'exercice de l'option d'interruptibilité, soit tenu de mettre à la disposition du Distributeur (sur sa demande, durant la même année) un volume d'électricité équivalent à celui qu'il a interrompu, à un prix comparable à celui qu'aurait payé le Distributeur selon l'option d'interruptibilité.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-8

Question: Veuillez préciser de quelle à date ont eu lieu les négociations avec les associations représentant les clients du tarif L aux fins de la préparation de la présente proposition d'option d'électricité interruptible.

Demande de renseignement SÉ-AQLPA-9

Question: Étant donné que la date du 1er novembre 2003 est déjà dépassée, veuillez indiquer combien de jours il serait souhaitable de prévoir après le prononcé de la décision au présent dossier comme date limite d'adhésion des clients (art. 221.17) et, après cela, combien de jours devraient être prévus entre cette date limite d'adhésion et la date d'entrée en vigueur de l'entente en 2003-2004.

____________________


